
 

 
 

   

     

 

 

25 mai 2023 

 

Changements apportés au standard du commerce équitable pour les organisations de 

petits producteurs 

 

Chers partenaires du commerce équitable, 

 

Lors de sa réunion du 25 novembre 2022, le Comité des Standards a décidé de modifier le 

Standard du Commerce Equitable pour les Organisations de Petits Producteurs (SPO) suite à une 

révision limitée. Pour plus de détails sur la décision, veuillez vous référer au compte-rendu de la 

réunion du Comité des Standards disponible ici sur notre site internet. 

Les changements apportés à la norme SPO révisée comprennent une nouvelle exigence relative 

à la tenue de registres. En outre, quatorze exigences des sections de la norme relatives aux 

conditions d'emploi et à la santé et la sécurité au travail s'appliqueront à tous les travailleurs, quel 

que soit le nombre d'employés de l'OPS ou de ses membres. Les périodes de transition pour les 

modifications révisées sont indiquées dans la Standard.  

Le standard SPO révisé sera bientôt disponible en espagnol, en français et en portugais sur la 

page web du commerce équitable. 

Pour plus d'informations, veuillez contacter Fairtrade Standards (standards-pricing@fairtrade.net).  

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées, 

 

Gudrun Schloepker  

Gudrun Schloepker 
Directeur des normes et des prix 
 g.schloepker@fairtrade.net  

A : Organisations de petits producteurs du 
commerce équitable 

cc :  Comité de normalisation 
Personnel de  Fairtrade International 
 Personnel de FLOCERT 
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